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ARTICLE 21

À l’alinéa 12, après le mot : 

« souscripteurs », 

insérer les mots :

« , à compter du 1er janvier 2020, ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement vise à assurer que les modifications apportées par l’amendement ne s’appliquent 
qu’aux contrats futurs.


